
Le 1" juin 2021 

Madame Johannie Martin 
Gestionnaire de projets 
Agence d'évaluation V�[_bSUf Vg =S`SVS
901-044/+ Sh- V�?ef[_Sgh[^^W
Québec (Québec)  G1J 0C1

Objet: Avis final dans le GEHTI HI Ob]XEOWEVMRQ IQXMTRQQIPIQVEOI HW STRNIV [QITKMI
Saguenay (numéro de dossier 5543) 

Madame, 

La présente fait suite à votre correspondance du 14 mai 2021 VW_S`VS`f ^�Sh[e VW ^�;YW`UW Parcs 
=S`SVS VS`e ^W USVdW Vg bdaUWeege V�qhS^gSf[a` W`h[da``W_W`tale du projet Énergie Saguenay 
(le projet). 

PSdUe =S`SVS bSdf[U[bW n ^�S`S^keW Vg bda\Wf Wf VW eWe WXXWfe W` fS`f cgW _[`[efrdW WjbWdf W` hWdfg
de la Loi canadienne sur l'évaluation environnementale (2012) pour le territoire du parc marin 
Vg LSYgW`Sk�LS[`f-Laurent. Parcs Canada est également le ministère expert du gouvernement 
fédéral pour les travaux archéologiques se déroulant sur les terres domaniales. 

Pour Parcs Canada, l�SgY_W`fSf[a` VWe SUf[h[fqe [`Vustrialo-portuaires associées au projet à 
proximité et en amont du parc marin Vg LSYgW`Sk�LS[`f-Laurent et la hausse conséquente des 
risques sur les écosystèmes sont une source de préoccupation importante. E�SUUda[eeW_W`f Vg
nombre de passages de la marine marchande dans le parc marin pourrait entraîner des risques 
accrus pour les espèces en péril du Saint-ESgdW`f+ bSdf[Ug^[rdW_W`f W` ^[W` ShWU ^�SUUda[eeW_W`f
du bruit subaquatique, et compromettre la capacité du parc marin à rencontrer son mandat qui 
consiste à rehausser le niveau de protection des écosystèmes pour les générations actuelles et 
futures. Le cas spécifique de la section aval du fjord du Saguenay, qui est beaucoup moins 
impacté par le bruit subacgSf[cgW cgW ^W dWefW VW ^�ZST[fSf WeeW`f[W^ Vg Tq^gYS protégé par le parc 
marin et qui est très fréquenté par les bélugas est une source de préoccupation importante. 

Dans ce contexte, Parcs Canada préconise la prudence et le principe de précaution. Parcs Canada 
considère que la précarité de la population du béluga du Saint-Laurent, les efforts de protection 
eagfW`ge Wf V�SUcg[e[f[a` VW Ua``S[eeS`UW bSeeqe Wf bdqeW`fe+ S[`e[ cgW ^�qfSf SUfgW^ VWe
connaissances sur les risques pour les mammifères marins sont des raisons suffisantes pour 
éviter toute prise de décision qui pourrait potentiellement avoir des effets irréversibles sur 
^�W`h[da``W_W`f _Sd[` Vg X\adV Vg LSYgW`Sk et dW ^�WefgS[dW Vg LS[`f-Laurent. Ces raisons 
justifient également le développement de mesures de protection additionnelles afin de mieux 
protéger le béluga. 

De plus+ Ua`e[VqdS`f ^S dW^Sf[hW cg[qfgVW SUfgW^^W Vg X\adV Vg LSYgW`Sk Wf ^�[_badfS`UW VW UW ^[Wg
g`[cgW bagd ^S bdSf[cgW V�SUf[h[fqe dqUdqafagd[ef[cgWe VS`e ^W bSdU _Sd[`+ ISdUe =S`SVS Wef
qYS^W_W`f bdqaUUgbq bSd ^�WXXWf VWe abqdSf[a`e VWe `Sh[dWs-citernes sur ^�Wjbqd[W`UW VW h[e[fW Wf
la sécurité des visiteurs.  



Vous trouverez ci-Ua`fdW ^�Sh[e X[`S^ VW ISdUe =S`SVS cg[ WjbaeW en détail ses perspectives par 
rapport au projet. Les réponses aux questions spécifiques soulevées par ^�;YW`UW V�qhS^gSf[a`
V�[_bSUf Vg =S`SVS Ua`UWd`S`f ^W bSdU _Sd[` ea`f n ^�S``WjW ; Wf UW^^We egd ^W bSfd[_a[`W
Ug^fgdW^ Wf ^We Ua`efdgUf[a`e+ W_b^SUW_W`fe ag aT\Wfe V�[_badfS`UW egd ^W b^S` Z[efad[cgW+
SdUZqa^aY[cgW+ bS^qa`fa^aY[cgW ag SdUZ[fWUfgdS^ W` fWddW Va_S`[S^W eW fdaghW`f n ^�S``Wxe B. 

Veuillez agréer, Madame, mes salutations distinguées. 

(+70+;2 %.5/.543
&15.,751,." *317: -. /.67143 -8 )+/8.3+9>)+137#'+85.37

,$, Hugues Michaud, Directeur exécutif pour le Québec et le Nunavut 

Marie-Claude Martel, Spécialiste en évaluation des impacts, Direction de la 

conservation des ressources naturelles 

Maggy Bernier, Archéologue terrestre, >[dWUf[a` VW ^�SdUZqa^aY[W Wf VW ^�Z[efa[dW

<Original signé par>



Avis final de Parcs Canada HEQU OI GEHTI HI Ob]XEOWEVMRQ IQXMTRQQIPIQVale du 

projet Énergie Saguenay : parc marin du SaguenayaSaint-Laurent 

Cet avis présente l'évaluation et les recommandations de Parcs Canada concernant le projet GNL 
V�m`WdY[W LSYgW`Sk (ci-après « le projet »). L'avis se compose des parties suivantes : 
- Mandat de Parcs Canada et objectifs du parc marin du Saguenay�Saint-Laurent; 
- Rôles de Parcs Canada dans ^�qhS^gSf[a` Vg projet; 
- Id[`U[bSgj ^[W`e W`fdW ^�S[dW bdafqYqW Wf ^W bda\Wf; 
- Déterminer ^�[_badfS`UW des effets environnementaux; 
- Principe de précaution;  
- Loi sur les espèces en péril; 
- Accroissement du trafic maritime et protection des mammifères marins; 
- Conclusion; 
- Annexe A 9 JN?LMCHGL n ^�[`fW`f[a` Vg bSdU _Sd[` Vg LSYgW`Sk�Saint-Laurent ; 
- Annexe B 9 JN?LMCHGL n ^�[`fW`f[a` VW ^�SdUZqa^aY[W fWddWefdW egd terres domaniales 

1.1 Mandat de Parcs Canada et objectifs du parc marin du SaguenayaSaint-Laurent  
Parcs Canada est reconnu comme un chef de file dans le domaine de la conservation du patrimoine 
naturel et culturel et prend des mesures pour conserver et mettre en valeur les lieux historiques 
nationaux, les parcs nationaux et les aires marines nationales de conservation. Parcs Canada contribue 
au rétablissement des espèces en péril dans les lieux sous son administration et dans une moindre mesure 
dans les lieux en périphérie en vertu de ^�SbbdaUZW écosystémique. 

Le mandat de Parcs Canada est : "Au nom de la population canadienne, nous protégeons et mettons en 
valeur des exemples représentatifs du patrimoine naturel et culturel du Canada et en favorisons chez le 
public la connaissance, l'appréciation et la jouissance de manière à en assurer l'intégrité écologique et 
commémorative pour les générations actuelles et futures".  

Le parc marin du Saguenay�Saint-Laurent (ci-après « parc marin ») a été créé W` hWdfg V�g`W W`fW`fW
signée en 1990 par les gouvernements du Québec et du Canada. Les lois fédérale et provinciale créant 
officiellement le parc marin et encadrant sa gestion sont entrées en vigueur en 19981. Les gouvernements 
du Canada et du Québec créaient ainsi ensemble une aire marine protégée unique, chacun agissant dans 
le cadre de ses compétences respectives. Le parc marin fait donc partie du réseau des aires marines 
nationales de conservation du Canada et du réseau des parcs nationaux du Québec. Les préoccupations 
du milieu régional pour la protection du béluga et de son habitat ont été un facteur déterminant dans la 
création de ce parc bdqUgdeWgd n ^�qUZW^^W Vg =S`SVS.  

Le mandat du parc marin est de « rehausser, au profit des générations actuelles et futures, le niveau de 
KMJOA?OEJI @AN V?JNSNOWHAN @P BFJM@ @P :=CPAI=S AO @A G`ANOP=EMA @P :=EIO-Laurent aux fins de 
conservation, tout en favorisant son utilisation à des fins éducatives, récréatives et scientifiques »1. Ce 
mandat est enchâssé dans la Loi sur le parc marin du Saguenay_Saint-Laurent du gouvernement du 
Canada et la Loi sur le parc marin du Saguenay_Saint-Laurent du gouvernement du Québec et constitue 
le fondement du cadre de gestion du parc marin.  

Plusieurs ministères du Canada et du Québec ayant compétence sur le territoire du parc marin 
Ua`fd[TgW`f n ^�SffW[`fW VW eWe aT\WUf[Xe bSd ^�Sbb^[USf[a` VW ^Wgde ^a[e Wf VW ^Wgde drY^W_W`fe. Parcs Canada 
travaille en partenariat avec UZSUg` V�Wgj- La loi fédérale sur le parc marin vise à optimiser et compléter 
V�SgfdWe ^a[e XqVqdS^We W` h[YgWgd bagd bWd_WffdW Sg YaghWd`W_W`f du Canada de rehausser la protection 

1 L.R.Q., chapitre P-8.1, Loi sur le parc marin du SaguenayBSaint-Laurent 
et S-1.3, ch. 37, Loi sur le parc marin du SaguenayBSaint-Laurent



des écosystèmes Vg bSdU+ V�W` YqdWd ^�SUUre Wf ^�gf[^[eSf[a` fagf W` dWUa``S[eeS`f ^We dWeba`eST[^[fqe VWe
autres ministères fédéraux et provinciaux.  

Concrètement, le Règlement sur les activités en mer dans le parc marin du Saguenay_Saint-Laurent 
adopté en vertu de la Loi sur le Parc marin du Saguenay-Saint-Laurent (Canada) vise spécifiquement à 
dqVg[dW ^�[_bSUf VWe SUf[h[fqe sur les mammifères marins et est appliqué par Parcs Canada. Les autres lois 
et règlements fédéraux cg[ e�Sbb^[cgW`f dans le parc marin sont gérés par les ministères responsables. 
Par exemple, la Loi sur la marine marchande du Canada est sous la responsabilité de Transports Canada 
et la Loi sur les pêches est sous la responsabilité de Pêches et Océans Canada.  

Le rôle des gestionnaires du parc marin est donc de conjuguer les efforts de différents ministères et 
organismes W` hgW VW ^�SffW[`fW VWe aT\WUf[Xe du parc marin. Ce sont des rassembleurs qui ont pour 
_[ee[a` V�amener les intervenants à travailler conjointement pour optimiser les efforts de conservation, 
V�qVgUSf[a`+ VW VqUaghWdfW Wf VW dWUZWdUZW eU[W`f[X[cgW- De plus, ^�W`YSYW_W`f VW ^a`YgW VSfW Vg _[^[Wg
régional pour la création du parc marin a donné lieu à un modèle de YaghWd`S`UW bSdf[U[bSf[hW cg[ e�Wef
matérialisé en un comité de coordination ayant un ancrage dans les lois constituant le parc marin. Actif 
depuis 1995, le comité de coordination du parc marin, dont le rôle est de conseiller les ministres 
responsables de la gestion du parc, témoigne de ^�W`YSYW_W`f eagfW`g Vg _[lieu envers ses objectifs. 

La gestion V�g`W S[dW _Sd[`W protégée pose un défi considérable puisque le milieu marin est dynamique 
et impacté par des phénomènes se produisant hors de ses limites. Dans ce contexte, il est essentiel de 
collaborer étroitement avec les divers usagers, les communautés côtières et les diverses autorités. =�Wef
V�S[^^Wgde bagd UWffW dS[ea` cgW ^�S[dW VW UaadV[`Sf[a` Vg bSdU _Sd[` e�qfW`V Sg-delà des limites du parc 
marin. Le Plan directeur du parc marin (adopté en 2010) et le Règlement sur les activités en mer dans le 
parc marin (adopté en 2002 et révisé en 2017) sont des outils cg[ a`f XS[f ^�aT\Wf V�WjWdU[UWe VW
concertation et de consultations publiques et qui orientent la gestion du parc marin au quotidien.  

Quatre objectifs prioritaires sont établis dans le plan directeur du parc marin : 
1. Conservation des écosystèmes et maintien de la biodiversité : assurer la préservation des 

écosystèmes et des espèces.  
2. Utilisation écologiquement durable des ressources : utiliser les écosystèmes en tenant compte de 

leurs limites à bdaUgdWd VWe eWdh[UWe Wf VWe dWeeagdUWe+ fagf W` e�SeegdS`f VW protéger la diversité 
biologique et de maintenir les structures et les fonctions des écosystèmes.

3. Conservation et mise en valeur du patrimoine : conserver et mettre en valeur le patrimoine maritime 
du parc marin et offrir une expérience mémorable aux résidents et aux visiteurs. 

4. Éducation et sensibilisation du public : egeU[fWd g` Sbbg[ Wf g`W bSdf[U[bSf[a` Vg bgT^[U n ^�qYSdV VW
la protection et de la mise en valeur des ressources naturelles et culturelles du parc marin et des aires 
marines protégées en général. 

Parcs Canada a comme mandat de favoriser une expérience de visite de qualité dans les aires protégées 
eage ea` SV_[`[efdSf[a`- N` YdS`V `a_TdW V�geSYWde gf[^[eW`f ^W bSdU _Sd[` à des fins récréatives ou 
professionnelles (kayaks, pêcheurs, plaisanciers, excursionnistes, scientifiques, etc.). Au cours des 20 
dernières années, Parcs Canada et une multitude de partenaires ont mis en place plusieurs mesures pour 
favoriser des activités de découvertes du parc marin dans le respect dee aT\WUf[Xe VW ^�S[dW bdafqYqW- La 
h[e[a` V�ShW`[d bagd ^W bSdU _Sd[`, exprimée dans son plan directeur (2010), [`V[cgW V�S[^^Wgde n UWf WXXWf
cg�[^ Wef [_badfS`f bagd ^We Ua__g`Sgfqe d[hWdS[`We Wf ^We [`fWdhW`S`fe dqY[a`Sgj cgW ^W bSdU _Sd[`
VW_WgdW ^�g` VWe _W[^^Wgde W`Vda[fe Sg =S`SVS bagd ^�aTeWdhSf[a` VWe _S__[XrdWe _Sd[`e Wf cg�[^ ea[f
toujours composé de paysages marins et côtiers remarquables. Depuis plus de 20 ans, le milieu régional, 
^�[`Vgefd[W fagd[ef[cgW Wf ISdUe =S`SVS Wf eWe Za_a^aYgWe Sg YaghWd`W_W`f Vg JgqTWU eW Ua`UWdfW`f bagd
W`USVdWd ^We SUf[h[fqe V�aTeWdhSf[a` W` _Wd VS`e ^W bSdU _Sd[`- ISd WjW_ble, le nombre de permis 



V�WjUgde[a`e Sgj TS^W[`We Wef ^[_[fq bSd drY^W_W`f VWbg[e 1//1 et 44% du parc marin `�Wef b^ge accessible 
pour des excursions aux baleines en vertu de conditions de permis depuis 2019.  

1.2 Rôles de PETGU 5EQEHE HEQU Ob]XEOWEVMRQ du projet 
Parcs Canada est un ministère fédéral expert contribuant à l'examen du projet étant donné ses 
responsabilités en tant que cogestionnaire du parc marin avec le Ministère des Forêts, de la Faune et des 
Parcs du Québec. En plus de sa propre expertise, Parcs Canada a fait appel aux autorités expertes et 
compétentes pour effectuer l'analyse des impacts et préparer son avis sur le projet. Les impacts potentiels 
VW ^�SgY_W`fSf[a` Vg fdSX[U _Sd[f[_W dqeg^fS`f du projet peuvent avoir des effets sur plusieurs 
composantes du parc marin et notamment :  

o Poissons et mammifères marins : impacts des collisions avec les mammifères marins et bruits 
subaquatiques (Pêches et Océans Canada, Parcs Canada, Ministère des Forêts, Faune et Parcs)  

o Océanographie et espèces aquatiques envahissantes : impacts potentiels des eaux de ballast 
(Pêches et Océans Canada, Transport Canada)  

o Qualité de l'air : contaminants atmosphériques, gaz à effet de serre et émissions de carbone noir 
(Environnement et Changement climatique Canada) 

o Qualité de l'eau et santé de la faune : impacts potentiels des déversements de carburant (Transport 
Canada, Environnement et Changement climatique Canada)  

o =a`X^[f V�geSYW et expérience de visite : conflit entre les usagers du parc marin et les opérations 
des navires-citernes (Parcs Canada, Sépaq). 

1.3 =TMQGMSEWY OMIQU IQVTI ObEMTI STRV]K]I IV OI STRNIV
L�ge[`W VW ^[cgqXSUf[a` proposée par Énergie Saguenay serait située à l�Wjfqd[Wgd des limites, mais à 
proximité du parc marin- EWe SUf[h[fqe badfgS[dWe W` S_a`f VW ^�S[dW _Sd[`W bdafqYqW dans le fjord du 
Saguenay SgY_W`fW`f ^We d[ecgWe VW Ua`fS_[`Sf[a` Wf V�[`fdaVgUf[a` V�WebrUWe ScgSf[cgWe W`hSZ[eeS`fWe
dans le parc. De plus, ce projet impliquerait une augmentation importante du transport maritime sur le 
territoire du parc marin, particulièrement dans le fjord du Saguenay où le nombre de passages serait 
VagT^q+ UW cg[ SgdS[f bagd WXXWf V�SgY_W`fWd ^W Tdg[f egTScgSf[cge perceptible par les mammifères marins 
et ^We Ua`X^[fe V�geSYW ShWU ^We V[hWde geSYWde. ISdUe =S`SVS Wef eagU[Wgj VW ^�[_bSUf VW ^�SgY_W`fSf[a` Vg
fdS`ebadf _Sd[f[_W egd ^We Ua_baeS`fWe VW ^�qUaekefr_W Va`f ^S UdqSf[a` Vg bSdU _Sd[` h[eW n bdafqYWd Wf
sur ^We V[hWdeWe SUf[h[fqe dqUdqSf[hWe Wf qUa`a_[cgWe cg[ e�k Vqdag^W`f+ [`U^gS`f ^�[`Vgefd[W fagd[ef[cgW
locale et régionale. E�Sh[e VW ISdUe =S`SVS STadVW Va`U bd[`U[bS^W_W`f UWe VWgj W`\Wgj bd[ad[fS[dWe 9
o IdafWUf[a` VW ^�W`h[da``W_W`f+ Wf b^ge bdqU[eq_W`f les impacts sur les mammifères marins qui sont 

bdqeW`fe VS`e ^We qUaekefr_We Vg X\adV Vg LSYgW`Sk Wf VW ^�WefgS[dW Vg LS[`f-ESgdW`f n ^�[`fqd[Wgd Vg
parc marin (avec une attention particulière accordée au béluga du Saint-Laurent étant donné la 
précarité acfgW^^W VW ^�WebrUW Wf ea` efSfgf V�W_T^r_W Wf VW dS[ea` V�sfdW Vg bSdU _Sd[`)-

o FS[`f[W` V�g`W Wjbqd[W`UW VW h[e[fW VW cgS^[fq Wf eqUgd[fS[dW+ b^ge bdqU[eq_W`f ^We Ua`X^[fe V�geSYW avec 
les usagers du parc marin.  

1.4 Déterminer l'importance des effets environnementaux
>g ba[`f VW hgW VW ISdUe =S`SVS+ ^adecg�g` projet est susceptible d'entraîner des effets 
environnementaux négatifs dans une aire protégée, le contexte de cette aire protégée, incluant son 
_S`VSf+ eS dS[ea` V�sfdW Wf ^es objectifs qui orientent sa gestion doivent être pris en compte pour bien 
évaluer et déterminer l'importance des effets. En vertu de l'énoncé de politique opérationnelle intitulé
Déterminer si un projet désigné est susceptible d'entraîner des effets environnementaux négatifs 
importants en vertu de la LCEE 2012 (ACEE, 2015) il est indiqué que le contexte écologique et social des 
effets environnementaux potentiels doit être pris en compte. En conséquence, Parcs Canada recommande 
de considérer que : 
o Le parc marin a comme mandat de rehausser le niveau de protection des écosystèmes @`PIA KJMOEJI

MAKMVNAIO=OEQA @P BFJM@ @P :=CPAI=S AO @A G`ANOP=EMA @P :=EIO-Laurent aux fins de conservation. Ce 
mandat est un facteur majeur pour déterminer l'importance des impacts éventuels découlant du 



projet+ `afS__W`f W` _Sf[rdW V�W`h[da``W_W`f et sur les engagements du Gouvernement du Canada 
pour la préservation de la biodiversité et la gestion des aires marines protégées.  

o Le fait que le parc marin est géré par les gouvernements du Canada et du Québec avec la participation 
des communautés régionales et de nombreux partenaires fait partie des raisons pour lesquelles de 
nombreux intervenants adhèrent à ses objectifs. La santé des écosystèmes et de ses espèces, la 
durabilité des activités et le bien-être des collectivités côtières ea`f Sg U�gd VWe bdqaUUgbSf[a`e VWe
intervenants qui gravitent autour du parc marin.   

o E�STa`VS`UW VW `agdd[fgdW VS`e ^We qUaekefr_We Vg bSdU _Sd[` Sff[dW b^ge[Wgde WebrUWe V�a[eWSgj+ VW
TS^W[`We Wf VW bZacgWe- >W b^ge+ VW `a_TdWgeWe WebrUWe V�S^YgWe+ V�S`[_Sgj TW`fZ[cgWe Wf VW
poissons sont répertoriées dans le parc marin. Ensemble, ces espèces forment un réseau alimentaire 
Ua_b^WjW cg[ eagf[W`f ^�[_badfS`fW T[aV[hWdsité trouvée dans le parc marin, mais également beaucoup 
b^ge ^SdYW_W`f VS`e ^�WefgS[dW Vg LS[`f-Laurent. À ce jour, plus de 2200 espèces animales et végétales 
ont été répertoriées dans le parc ; 

o Ces écosystèmes sont fortement interconnectés et comprennent d'importants habitats aux fonctions 
écologiques diverses pour une variété d'espèces de mammifère marin ;  

o Le parc marin protège trente-eWbf bagd UW`f (26 &) VW ^�W`eW_T^W VW ^�ZST[fSf WeeW`f[W^ Wef[hS^ Vg
béluga. KSbbW^a`e cgW ^�ZST[fSf WeeW`f[W^ Vg Tq^gYS Wef ^S badf[a` VW ea` ZST[fSf \gYqW `qUWeeS[dW bagd
la reproduction et le soin des jeunes. Le potentiel de rétablissement de la population dépend en partie 
de sa protection. 

1.5 Principe de précaution
Le mandat du parc marin indique que le rehaussement de la protection est "au profit des générations 
actuelles et futures». Les lois provinciale et fédérale qui établissent le parc marin sous-entendent cg�[^
doit être géré et utilisé d'une manière durable SX[` cg�[^ réponde aux besoins des générations actuelles et 
futures sans compromettre la structure et la fonction des écosystèmes. La vision du parc marin inscrite 
dans le plan directeur de 2010 projette les attentes des citoyens et des gouvernements du Canada et du 
Québec quant à la protection et à la mise en valeur des écosystèmes de cette aire marine. Une des attentes 
est « LPA GA K=M? H=MEI MA?JPMA' AI G`=>NAI?A @A certitudes scientifiques, au principe de précaution dans 
G= CANOEJI @`=?OEQEOVN KJPQ=IO HJ@EBEAM G= @EQAMNEOV >EJGJCELPA AO G`AIQEMJIIAHAIO H=MEI @A G`ANOP=EMA AO
du fjord ». Parcs Canada préconise donc le principe de précaution et la prudence avant toute prise de 
décision qui pourraif bafW`f[W^^W_W`f Sha[d VWe WXXWfe [ddqhWde[T^We egd ^�W`h[da``W_W`f du parc marin et 
particulièrement sur le fjord du Saguenay et le béluga.  

1.6 Loi sur les espèces en périls 
L'article 79 de Loi sur les espèces en périls impose aux responsables fédéraux de l'évaluation des effets 
environnementaux VWe bda\Wfe ^'aT^[YSf[a` V'[`Xad_Wd ^W _[`[efdW Ua_bqfW`f ^adecg�g` projet est 
susceptible de toucher une espèce sauvage inscrite ou son habitat essentiel désigné. Si, après évaluation, 
le projet est réalisé, des mesures doivent être prises, d'une manière compatible avec tout programme de 
rétablissement ou plan d'action applicable, pour :   
o éviter ou réduire les effets négatifs du projet sur les espèces sauvages inscrites et leur habitat essentiel; 
o surveiller les effets négatifs du projet sur les espèces sauvages inscrites et leur habitat essentiel. 

Parcs Canada questionne ^�WXX[USU[fq VWe _WegdWe V�Sffq`gSf[a` bdqeW`fqWe \gecg�[U[ par le promoteur 
pour réduire les effets négatifs du projet sur le béluga et son habitat essentiel et e�[`fWddaYW sur leur 
compatibilité avec le programme de rétablissement du béluga (MPO, 2012) et avec le Plan d'action pour 
dqVg[dW ^�[_bSUf Vg Tdg[f egd ^W béluga et les autres mammifères marins en péril VW ^�WefgS[dW Vg Saint-
Laurent (MPO, 2020). Parcs Canada souligne également cg�Sucun programme suffisamment détaillé de 
suivi du bruit subaquatique émis par les navires-citernes VS`e ^W bSdU _Sd[` `�S été proposé \gecg�[U[- En 
^�STeW`UW V�g` bdaYdS__W VW suivi suffisamment détaillé, il ne sera pas possible de surveiller 
adéquatement les effets négatifs sur les espèces sauvages inscrites évoluant dans le parc marin. 



1.7 Accroissement du trafic maritime et protection des mammifères marins. 

Parcs Canada, en collaboration avec la Sépaq, leurs partenaires et les usagers du parc ont instauré un 
large éventail de mesures de conservation afin de rehausser la protection des mammifères marins. Notons 
bSdf[Ug^[rdW_W`f ^�SVabf[a` Vg Règlement sur les activités en mer en 2002 (mis à jour en 2017). Ce 
règlement S bWd_[e VW ^[_[fWd ^�WjbS`e[a` du `a_TdW VW TSfWSgj V�WjUgde[a`e Sgj TS^W[`We Wf V�[`efSgdWd
plusieurs autres mesures de conservation des mammifères marins, dont des comportements à adopter 
(distances, vitesses, etc.) et des mesures de protection des habitats (fermeture de secteurs). Le règlement 
a une application limitée par rapport aux navires marchands (p. ex. : vifWeeW _Sj[_S^W VW 14 `�gVe Wf
interdiction de bq`qfdWd VS`e g` eWUfWgd V�WjUlusion temporaire). 

Malgré les mesures de protection instaurées au parc marin et en périphérie, la situation du béluga du 
Saint-Laurent e�est détériorée au cours des dernières années et demeure précaire (MPO 2017). Plusieurs 
études ont identifié le trafic maritime comme une menace au rétablissement de plusieurs espèces de 
TS^W[`We W` bqd[^ cg[ gf[^[eW`f ^�WefgS[dW LS[`f-Laurent et le fjord du Saguenay (Pêches et Océans Canada 
2009, 2012, 2018, 2020)- >W b^ge+ ^�WjS_W` VW ^�WXX[USU[fé des mesures de rétablissement concernant le 
Tq^gYS VW ^�WefgS[dW Vg LS[`f-Laurent a conclu que les mesures proposées dans le plan de rétablissement 
du béluga afin de réduire le bruit dans son habitat ont échoué à atteindre cet objectif (MPO 2017).  

Les gouvernements du Canada et du Québec financent actuellement plusieurs initiatives et programmes 
de protection et de recherche par rapport aux mammifères marins (p. ex. : Plan de protection des océans 
du Canada+ I^S` V�SUf[a` bagd dqVg[dW ^�[_bSct du bruit sur le béluga et les autres mammifères marins en 
bqd[^ VW ^�WefgS[dW Vg LS[`f-Laurent, Règlement sur les mammifères marins, Programme de Conservation 
et Restauration de Parcs Canada: Mieux cohabiter avec le béluga). Ces initiatives visent à augmenter les 
Ua``S[eeS`UWe Wf VW fW`fWd V�Sffq`gWd ^We WXXWfe VW ^S `Sh[YSf[a` commerciale sur les mammifères marins 
en péril, notamment ceux vivant dans le Saint-Laurent et le Saguenay. Bien que plusieurs recherches se 
poursuivent, les connaissances scientifiques présentement disponibles démontrent que ^�SgY_W`fSf[a`
du trafic maritime iraif n ^�W`Ua`fdW VWe efforts de rétablissement de plusieurs espèces de mammifères 
marins en péril. 

Rappelons que soixante-dix-sept pour cent (77 %) du parc marin est identifié comme habitat essentiel 
estival du béluga. La portion aval du fjord entre la baie Sainte-Marguerite et son embouchure fait partie 
de l'habitat essentiel de la population de béluga de l'estuaire du Saint-Laurent. Une étude récente a 
démontré qu'environ 50% des adultes connus fréquentent le Saguenay et environ 67% des femelles. À la 
baie Sainte-Marguerite, environ 90% des troupeaux observés sont composés d'adultes et de jeunes et 50% 
comprennent des nouveau-nés. Depuis 2010, les scientifiques ont constaté une importante hausse des 
mortalités des femelles et veaux, notamment lors de la mise bas. Le dérangement par la navigation a été 
retenu comme ^�g`W VWe USgeWe pouvant expliquer cette hausse de mortalité. Finalement, le fjord du 
Saguenay est présentement relativement épargné par le bruit subaquatique en comparaison avec 
^�WefgS[dW Vg LS[`f-Laurent où circule la majorité de la navigation commerciale. 

1.8 Conclusion  

Plusieurs mesures de conservation visant particulièrement les mammifères marins ont été mises en place 
par les divers intervenants et les gestionnaires du parc marin au cours des 20 dernières années. 
E�SgY_W`fSf[a` VWe SUf[h[fqe [`Vgefd[S^a-portuaires à proximité et en amont du parc marin et la hausse 
conséquente des risques sur les écosystèmes sont une source de préoccupation importante pour Parcs 
=S`SVS- E�SUUda[eeW_W`f Vg `a_TdW VW bSeeSYWe VW ^S _Sd[`W _SdUZS`VW VS`e ^W bSdU _Sd[` bagddS[f
compromettre la capacité du parc marin à rencontrer son mandat qui consiste à rehausser le niveau de 
protection des écosystèmes pour les générations actuelles et futures et entraîner des risques accrus pour 
les espèces en péril du Saint-Laurent, particulièrement W` ^[W` ShWU ^�SUUda[eeW_W`f Vg bruit 
subaquatique. Le cas spécifique de la section aval du fjord du Saguenay qui est beaucoup moins impacté 



bSd ^W Tdg[f egTScgSf[cgW cgW ^W dWefW VW ^�ZST[fSf WeeW`f[W^ Vg Tq^gYS [`U^ge VS`e ^W bSdU _Sd[` Wf fdre
fréquenté par les bélugas est une source de préoccupation importante. 

Dans ce contexte, Parcs Canada préconise la prudence et le principe de précaution. Parcs Canada 
considère que la précarité de la population du béluga du Saint-Laurent, les efforts de protection soutenus 
Wf V�acquisition de connaissance passés et présents, S[`e[ cgW ^�qfSf SUfgW^ VWe Ua``S[eeS`UWe sur les 
risques pour les mammifères marins sont des raisons suffisantes pour éviter toute prise de décision qui 
pourrait potentiellement avoir des effets irréversiblee egd ^�W`h[da``W_W`f _Sd[` VW ^�WefgS[dW Vg LS[`f-
Laurent et du fjord du Saguenay. Ces raisons justifient également le développement de mesures de 
protection additionnelles afin de mieux protéger le béluga. 

Finalement, considérant la relative quiétude acfgW^^W Vg X\adV Vg LSYgW`Sk Wf ^�[_badfS`UW VW UW ^[Wg
g`[cgW bagd ^S bdSf[cgW V�SUf[h[fqe dqUdqafagd[ef[cgWe dans le parc marin, Parcs Canada est également 
bdqaUUgbq bSd ^�WXXWf des opérations des navires-citernes egd ^�Wjbqd[W`Ue de visite et la sécurité des 
visiteurs.  



ANNEXE A 

>B7@A8<;@ \ ObMQVIQVMRQ Hu parc marin du SaguenayaSaint-Laurent 

E�S``WjW ; se concentre sur deux volets prioritaires dans la gestion du parc marin du Saguenay�Saint-
Laurent en lien avec son mandat:  
o IdafWUf[a` VW ^�W`h[da``W_W`f+ b^ge bdqU[eq_W`f ^We [_bSUfe egd ^We _S__[XrdWe _Sd[`e bdqeW`fe

VS`e ^We qUaekefr_We Vg X\adV Vg LSYgW`Sk Wf VW ^�WefgS[dW Vg LS[`f-ESgdW`f n ^�[`fqd[Wgd Vg parc. 
o FS[`f[W` V�g`W Wjbqd[W`UW VW h[e[fW VW cgS^[fq+ b^ge bdqU[eq_W`f ^We Ua`X^[fe V�geSYW ShWU ^We geSYWde

maritimes du parc marin. 

Milieu existant et conditions de base  

Mammifères marins 
Les mammifères marins ne sont pas tous décrits et documentés de la même façon VS`e ^�qfgVW V�[_bSUf
environnemental (EIE) du promoteur. >�g` Uvfq+ ^es rorquals et les marsouins présents dans ^�estuaire 
ont été peu documentés dans ^�EIE (WSP, 2018). Toutefois, les détails fournis lors des réponses 
subséquentes du promoteur sont suffisants.  

>�g` SgfdW Uvfq+ ^e béluga est longuement documenté dans ^�?C? initiale du promoteur (WSP, 2018), 
mais la documentation est générale. De plus, la grande importance du fjord du Saguenay, de par son 
utilisation estivale intensive par le béluga, incluant par de nombreuses femelles, veaux et jeunes, est peu 
documentée et considérée VS`e ^�?C?- ISdUe =S`SVS Ua`e[VrdW ^�ShS^ Vg fjord du Saguenay comme étant 
unW bSdf[W VW ^�habitat essentiel relativement peu bruyant pour le béluga et important pour les femelles, 
les veaux et les jeunes. Ceux-ci représentant un bafW`f[W^ V�SUUda[eeW_W`f VW ^�WXXWUf[X VW ^S babg^Sf[a`
e�[^e ea`f T[W` bdafqYqe-

>�S[^^Wgde+ ^We `aghW^^We S`S^keWe Ua`Vg[fWe Sbdre ^S dqVSUf[a` VW ^�?C? (mais avant le dépôt de la 
deuxième demande de questions) n ^�S[VW VW données de photo-identification des bélugas disponibles à 
ce jour ont révélé que le pourcentage des individus connus de la population qui fréquentent le Saguenay, 
eS`e qYSdV n ^S XdqcgW`UW VW h[e[fW+ e�q^rhW n W`h[da` 4/& des adultes (tous sexes confondus) et environ 
67% des femelles adultes. Ainsi, les premiers résultats de Chion et al (2020) soutiennent ^�[_badfS`UW
du fjord du Saguenay pour le béluga.  

( Parcs Canada Wef V�Sh[e cgW ^�[_badfS`UW VW ^�ShS^ Vg fjord du Saguenay pour le béluga 
particulièrement pour les femelles, les veaux et les jeunes n'est pas suffisamment documentée par le 
promoteur. Conséquemment, les effets potentiels du projet sur les groupes de bélugas fréquentant 
ce secteur ne peuvent être quantifiés adéquatement.  

E�S_b^Wgd du transport maritime actuel est bien documentée. La méthodologie utilisée et les résultats 
bdqeW`fqe VS`e ^W dSbbadf bagd ^�qhaluation du bruit lié au transport maritime sont généralement 
raisonnables et bien rapportés. Par contre, aucun navire-citerne `�S qfq gf[^[eq VS`e ^We Wef[_Sf[a`e. De 
plus, les justifications du promoteur pour exclure le bruit émis bSd ^We dW_adcgWgde V�WeUadfW VW ^�?C? se 
basent seulement sur des hypothèses et des simulations, sans mesure in situ (WSP, 2020c).  

( Parcs Canada Wef V�Sh[e cgW ^�gf[^[eSf[a` VW UWe estimations pour déterminer le bruit subaquatique et 
ses impacts sur les mammifères marins occasionne des conclusions imprécises, car aucun navire-
citerne `�S qfq gf[^[eq VS`e ^We Wef[_Sf[a`e et seules des hypothèses ont justifié le retrait des 
dW_adcgWgde V�WeUadfW VW ^�Wef[_Sf[a` Vg Tdg[f.  



Ca`X^[fe V�geSYWe
Les autres usages ont été documentés dans ^�?C?, mais la description des conflits entre les usagers 
maritimes et les opérations des navires-citernes est limitée. ES VaUg_W`fSf[a` VWe Ua`X^[fe V�geSYWe n�Wef
pas suffisante pour permettre VW Ua_bdW`VdW Ua`UdrfW_W`f ^�[_bSUf Ves passages des navires-citernes 
et leurs remorqueurs V�WeUadfW sur les autres activités se déroulant dans le parc marin : 

o La réponse à la bdW_[rdW VW_S`VW V�[`Xad_Sf[a` (WSP, 2020a) se limite à comparer 
^�[_badfS`UW VWe WXXWfe VWe navires-citernes à ceux du trafic actuel, et ce, pour la section du 
Saguenay seulement. 

o Le nombre et le rôle VW dW_adcgWgde V�WeUadfW ne sont pas encore connus. 
o mfS`f Va``q cgW ^W bdaUWeege V�qhS^gSf[a` VWe `ad_We dWUa__S`VqWe bagd ^S eqUgd[fq Wf ^S

prévention de la pollution dans les systèmes de transport maritime de sécurité maritime 
(M?KFIHE) `�Wef bSe Ua_b^qfq Wf cgW ^W b^S` VW exdWfq W` hWdfg Vg Règlement sur la sûreté 
du transport maritime `�S bSe qfq bdqeW`fq+ [^ dWefW VWe [`UWdf[fgVWe Ua`UWd`S`f ^We
dWUa__S`VSf[a`e V�g`W la`W VW eqUgd[fq Sgfagd VWe `Sh[dWe W` _aghW_W`f- E�qhS^gSf[a`
des effets de cette éventuelle zone de sécurité sur les autres usagers maritimes lors des 
passages des navires-U[fWd`We `�S Va`U pas pu être effectuée par le promoteur. 

( =a`eqcgW__W`f+ ^�Sh[e VW ISdUe =S`SVS Ua`UWd`S`f ^We WXXWfe éventuels du projet sur les usagers 
maritimes du parc marin considère que des déplacements obligatoires pourraient être 
éventuellement demandés aux autres usagers maritimes afin de respecter une zone de sécurité 
autour des navires-citernes. 

Répercussions potentielles  

Mammifères marins 

La navigation commerciale exerce plusieurs menaces sur les baleines du Saint-Laurent incluant le bruit 
subaquatique, le dérangement et les collisions (Pêches et Océans Canada 2009, 2012, 2018, 2020). 

Dans ses réponses aux questions (WSP, 2020b), le promoteur identifie les risques de collisions avec les 
grands rorquals et le marsouin commun plus présents à la tête du chenal Laurentien. Les risques et le 
nombre de collisions documentés sont associés à la marine marchande en générale et non directement 
associés n ^�SgY_W`fSf[a` VWe `Sh[dWe USgeqe par le bda\Wf- EW bda_afWgd `�S bSe U^S[dW_W`f [`V[cgq ^W
nombre de collisions probables avec les grands rorquals que son projet pourrait causer avec 
^�SgY_W`fSf[a` anticipée V�W`h[da` 400 passages annuels. Le promoteur `�S bSe [VW`f[X[q ^We
dqbWdUgee[a`e V�g`W Ua^^[e[a` XSfS^W egd VWe babg^Sf[a`e fdre bdqUS[dWe et sur les efforts de rétablissements, 
_s_W e�[^ _W`f[a``W cg�Sg _a[`e 6/ % des collisions impliquant de grands rorquals sont fatales pour la 
baleine. 

Les répercussions causées par le bruit subaquatique et le dérangement sonore des navires ont 
principalement été identifiées en lien avec le béluga et pour les navires-citernes. Contrairement aux 
autres projets de GNL au pays (Aurora LNG, LNG Canada) qui ont Ua`e[Vqdq ^We [_bSUfe VW ^�S\agf VW
remorqueurs aux scénarios de bruit généré par le transit des navires (ACEE, 2019), le promoteur 
V�m`WdY[W LSYgW`Sk Ua`U^gf cgW ^W Tdg[f VWe dW_adcgWgds sera masqué par celui du navire-citerne et que 
leur contribution sonore peut être ignorée dans les simulations. Cette justification est basée sur des 
ZkbafZreWe cg[ `�a`f bSe qfq Wjb^[cgqWe (WSP, 2020c).  

( ISdUe =S`SVS Wef V�Sh[e que le bruit subaquatique occasionné par les déplacements des remorqueurs 
V�WeUadfWe a été sous-évalué, car le bruit des remorqueurs n'est pas comptabilisé. 

Le promoteur a mentionné dans les réponses aux questions que la réduction des impacts du bruit 
V�ad[Y[`W S`fZdab[cgW était identifiée comme une action essentielle dans les plans de rétablissement du 
béluga du Saint-ESgdW`f Wf Vg dadcgS^ T^Wg VW ^�;f^S`f[cgW GadV-Ouest (Pêches et Océans Canada 2009, 
2012), et faisait ^�aT\Wf V�g` b^S` V�SUf[a` _g^f[-WebrUW UW`fdq egd ^S babg^Sf[a` Vg Tq^gYS VW ^�WefgS[dW



du Saint-Laurent (Pêches et Océans Canada 2020). ?` dqba`eW n ^S VWgj[r_W VW_S`VW V�[`Xad_Sf[a`+
le promoteur a mentionné que « Dans le contexte où de nombreux éléments de réponses sont 
H=ILP=ION JP NJIO AI?JMA =P NO=@A @A G`DSKJODWNA' JI IA KAPO NO=OPAM =QA? ?AMOEOP@A NPM G`ABBAO @P >MPEO
NPM G= KJKPG=OEJI @A >VGPC= @A G`ANOP=EMA @P :=EIO-Laurent » (WSP, 2020c). Toutefois, le prometteur 
évalue le degré de perturbation comme étant XS[T^W Wf ^S bdaTST[^[fq V�aUUgddW`UW Ua__W étant moyenne, 
car il tient compte VW ^�Sbb^[USf[a` VW ^�W`eW_T^W VWe _WegdWe V�Sffq`gSf[a`+ VW Ua`fdv^W Wf V�abf[_[eSf[a`
du projet.  

ISdUe =S`SVS dSbbW^^W cg�[^ est important de contextualiser les répercussions. Étant donné 
^�W`h[da``W_W`f dW^Sf[hW_W`f e[^W`U[Wgj Vg LSYgW`Sk+ [^ Wef b^ge Sbbdabd[q V�qhS^gWd ^�[_bSUf VW
^�SgY_W`fSf[a` Vg Tdg[f cgW V�S`S^keWd ^We bqd[aVWe VW fW_be eS`e Tdg[f- >�S[^^Wgde+ UWffW SbbdaUZW ShS[f
été préconisée ^ade VW ^�qhS^gSf[a` Vg FIH egd ^S dqbWdUgee[a` VW ^S Vqh[Sf[a` Vg fdSX[U _Sd[f[_W Sg egV
VW ^�u^W KagYW VS`e ^�WefgS[dW Vg LS[`f-Laurent sur le béluga. Même si le Chenal Nord est une zone 
fortement insonifiée+ FIH `�ShS[f bSe dWUa__S`Vq ^W bSeeSYW Sg egV VW ^�u^W KagYW SX[` VW `W bSe
contribuer à la dégradation acoustique de certaines zones de concentration de femelles, veaux et jeunes 
bélugas qui étaient peu exposées au bruit de la navigation commerciale (MPO, 2014).  

Les résultats préliminaires de Chion et al. (2020) ont démontré que la prise en compte de la 
USdSUfqd[ef[cgW eaU[S^W VW X[Vq^[fq Sg e[fW Vg Tq^gYS Ua`Vg[f n g`W Wef[_Sf[a` VW ^�Wjbae[f[a` [`efS`fS`qW
Wf Ug_g^Sf[hW Sg Tdg[f VWe `Sh[dWe _SdUZS`Ve e[Y`[X[USf[hW_W`f V[XXqdW`fW VW UW^^W V�un scénario dans 
lequel cette caractéristique sociale est ignorée. Parcs Canada rappelle que g�utilisation du Saguenay par 
les individus les plus sensibles au dérangement par le bruit, les femelles, les veaux et jeunes, est bien 
documentée (Conversano et al., 2017; Ménard et al., 2018; Chion et al., 2020), et que les effets du 
dérangemenf+ Ua`\gYgq n V�SgfdWe _W`SUWe pourraient avoir des conséquences sur le succès 
reproducteur de la population (Ménard et al., 2013; MPO, 2014).  

Toujours selon Chion et al (2020), ^S ba^^gf[a` ea`adW V�ad[Y[`W S`fZdab[cgW VS`e ^�estuaire du Saint-
ESgdW`f Wf ^W LSYgW`Sk bWgf Ua`Vg[dW n ^S VqYdSVSf[a` VW ^�ZST[fSf WeeW`f[W^ Vg Tq^gYS Vg LS[`f-Laurent, 
en faisant un enjeu majeur limitant son rétablissement. Parcs Canada est préoUUgbqW VW ^�Sbbadf
significatif de bruit subaquatique qui serait généré par ce projet dans le paysage acoustique du fjord du 
Saguenay et par une diminution potentielle de la fréquentation du parc marin par les bélugas. 

( Parcs =S`SVS Wef V�Sh[e cgW ^W bda_ateur a sous-estimé le bruit subaquatique qui serait causé par la 
hausse de la navigation commerciale W` fW`S`f Ua_bfW VW _WegdWe V�Sffq`gSf[a` `a` Ua`X[d_qWe (le 
choix final des technologies de conception de navire est inconnu) et dont la réduction de bruit est 
hypothétique (b^ge[Wgde fWUZ`a^aY[We ea`f fag\agde n ^�qfgVW). De plus, dans le Saguenay, les 
répercussions VW ^�[_bSUf Vg Tdg[f `�ont pas été mises VS`e ^W Ua`fWjfW V�g` e[fW SUfgW^^W_W`f bWg
bruyant et qui est fréquenté des groupes de bélugas plus sensibles au dérangement (femelles, veaux 
et jeunes). Finalement, le fait que ce projet mènerait à une diminution de périodes silencieuses `�S
pas été considéré. 

( Parcs Canada recommande que les répercussions du transport maritime soient interprétées en 
fonction de ce contexte : 

o les navires-citernes traverseront une aire protégée avec un mandat de protection des 
écosystèmes,  

o le fjord est actuellement peu sonorifié  
o la quantité et la sensibilité des bélugas présents dans le fjord.  

( Parcs Canada recommande également une qhS^gSf[a` Ua_b^rfW VW ^�SgY_W`fSf[a` Vg fdSX[U
maritime sur le béluga qui inclut g`W S`S^keW Ug_g^Sf[hW VW ^�Wjbae[f[a` Sg Tdg[f et qui tient compte 
des mouvements individuels des bélugas, de leur fidélité à divers secteurs et de la fonction 
écologique de ceux-ci.  



Dans la réponse des Sciences 2018/025 du MPO concernant précisément les Effets potentiels des projets 
de construction de terminaux maritimes dans le fjord du Saguenay sur le béluga du Saint-Laurent et 
son habitat », il est mentionné « cg�JI IA KAPO AR?GPMA G= KJNNE>EGEOV LPA G`=PCHAIO=OEJI @P OM=INKJMO
maritime dans le Saguenay pose un risque accru pour la population de béluga du Saint-Laurent ». 

Une des mesures de rétablissement prioritaire du Plan d'action pour réduire l'impact du bruit sur le 
béluga et les autres mammifères marins en péril dans l'estuaire du Saint-Laurent (MPO, 2020) est de 
délimiter des zones ebSf[afW_badW^^We VWef[`qWe n dqVg[dW ^�Wjbae[f[a` Vg Tq^gYS Sg Tdg[f n ^�[`fqd[Wgd VW
son habitat essentiel, tout en tenant compte des contraintes de navigation. E�[`ea`[X[USf[a` Vg LSYgW`Sk
par les 400 passages annuels des navires-citernes Wf VWe dW_adcgWgde V�WeUadfe (soit le double de passages 
par rapport à 2017), qui s�ajoute à la navigation déjà existante, pourrait exclure la possibilité d�k créer ce 
type de zone spatiotemporelles plus silencieuse. Rappelons que la configuration géographique étroite du 
fjord du Saguenay laisse peu de marge de man�uvre pour atténuer les effets des passages de navires dans 
UWffW badf[a` VW ^�ZST[fSf WeeW`f[W^.  

Parcs Canada est préoccupé par le fait cgW ^�SgY_W`fSf[a` Vg fdSX[U _Sd[f[_W associée au projet nuise à 
^S _[eW W` �ghdW des b^S`e V�SUf[a`, dont le Plan d'action pour réduire l'impact du bruit sur le béluga 
et les autres mammifères marins en péril dans l'estuaire du Saint-Laurent, et aux mesures de 
rétablissements proposées dans les programmes de rétablissements des mammifères marins en péril de 
^�WefgS[dW Vg LS[`f-Laurent. 

=a`X^[fe V�geSYW
( Parcs =S`SVS Wef V�Sh[e cgW ^es répercussions potentielles incluant les effets socio-économiques sur 

les autres usagers maritimes, Va`f ^We SUf[h[fqe V�aTeWdhSf[a` W` _Wd+ ^We b^S[eS`U[Wde ag ^We bsUZWgde
`�a`f bSe qfq SVqcgSfW_W`f [VW`f[X[qes et documentéee VS`e ^�qhW`fgS^[fq aw des déplacements 
supplémentaires sont exigés pour assurer la sûreté des navires-citernes.  

MIUWTIU HbEVV]QWEVMRQ

Mammifères marins 
Technologies de réduction du bruit 
Les technologies de réduction du bruit qui pourraient être intégrées dans les navires-citernes présentés 
par le promoteur comme mesures V�Sffq`gSf[a` afin diminuer le bruit subaquatique sont intéressantes, 
innovantes et bien accueillies. Parcs Canada reconnait également que les engagements ainsi que la Charte 
pour la protection des mammifères marins démontrent la volonté du promoteur de trouver des solutions 
afin de réduire le bruit subaquatique.  Cependant, il est encore hypothétique que les technologies 
proposées permettant de réduire le bruit subaquatique soient réellement incorporées dans la conception 
des navires-citernes, car plusieurs technologies avec de fortes diminutions VW Tdg[f ea`f fag\agde n ^�qfgVW
Wf ^W UZa[j X[`S^ VW UWe fWUZ`a^aY[We eWdS eWg^W_W`f XS[f ^adecgW ^�Sd_SfWgd Wf ^S eaU[qfq de classification 
seront choisis (WSP, 2020c). EWgd [`efS^^Sf[a` `�qfS`f bSe Ua`X[d_qe, il est donc incertain cg�W^^We
permettent de minimiser véritablement le bruit et ses conséquences du transport maritime lié au projet 
sur la population de béluga du Saint-Laurent (WSP, 2020b).  De plus, agUg`W _WegdW V�Sffq`gSf[a` `�S
été proposée afin de réduire le bruit subaquatique des remorqueurs escortes. 

( Parcs =S`SVS Wef V�Sh[e cgW tant que les technologies de réduction du bruit proposées ne sont pas 
confirmées dans la conception de navire, ces mesures V�Sffq`gSf[a` ne peuvent être considérées 
Ua__W bWd_WffS`f V�Sffq`gWd les effets résiduels du bruit subaquatique et ne peuvent pas réduire les 
effets cumulatifs du projet sur les mammifères marins et en particulier sur la population de béluga 
du Saint-Laurent.



Réduction de vitesse 
( Parcs Canada Wef V�Sh[e cgW pour le moment, la mesure de réduction de vitesse ne peut pas être 

considérée Ua__W bWd_WffS`f V�Sffq`gWd ^We WXXWfe dqe[VgW^e VWe Tdg[fe subaquatiques sur les 
mammifères marins et ne peut pas limiter les effets cumulatifs. 

( Parcs Canada recommande au promoteur V�adhérer à toutes mesures volontaires visant la réduction 
du risque de collision et du bruit subaquatique, telles que celles proposées par le Groupe de travail 
sur le transport maritime et la protection des mammifères marins (G2T3M). De plus, Parcs Canada 
recommande V�SVZqdWd Sgj bdSf[cgWe abqdSf[a``W^^We cg[ bagddS[W`f sfdW dWUa__S`Vqes afin de 
réduire leur impact sur les mammifères marins. 

.POMAN HANPMAN @`=OOVIP=OEJI
( Parcs Canada recommande de considérer les observations et propositions de ^�Sh[e X[`S^ Vg FIH bagd

le projet Terminal maritime rive nord du Saguenay (MPO, 2018), dans lequel les mesures 
V�Sffq`gSf[a` bdabaeqes ne portaient pas sur la diminution de vitesse, mais plutôt sur ces éléments :  
o mh[fWd ^�SUUda[eeW_W`f Vg `a_TdW VW YdS`Ve `Sh[dWe fdS`e[tant par le fjord du Saguenay ; 
o Favoriser les types de navires moins bruyants ; 
o Limiter la navigation lorsque la probab[^[fq V�Sha[d g` b^ge YdS`V `a_TdW VW Tq^ggas dans le 

Saguenay est élevée ; 
o Assurer des périodes de quiétude relative sur une base journalière ou encore durant certaines 

bqd[aVWe VW ^�S``qW Ud[f[cgWe bagd ^W Tq^gYS VS`e ^W X\adV Vg LSYgW`Sk-
( Parcs Canada rWUa__S`VW V�qh[fWd ^�SUUda[eeW_W`f Vg `a_TdW VW YdS`Ve `Sh[dWe fdS`e[fS`f VS`e ^W

fjord du Saguenay lorsque les bélugas et les usagers du parc sont le plus présent, soit minimalement 
pendant la saison estivale. Parcs Canada juge que la saisonnalité serait g`W _WegdW V�Sffq`gSf[a`
efficace concernant les mammifères marins et les usagers. 

( Parcs Canada recommande V�S\agfWd VWe _WegdWe V�Sffq`gSf[a` ^[_[fS`f ^W Tdg[f egTScgSf[cgW hW`S`f
VWe dW_adcgWgde V�WeUadfWe-

=a`X^[fe V�geSYW
E�W`YSYW_W`f Vg bda_afWgd V�SeegdWd g`W UaZST[fSf[a` ZSd_a`[WgeW Wf VWe bdSf[cgWe Ua_bSf[T^We W`fdW
ses activités et les activités qui ont déjà cours dans le fjord du Saguenay devrait être suffisant pour 
prévenir la plupart des impacts. Cependant, si des déplacements supplémentaires sont requis des 
usagers maritimes en présence de navires-citernes afin de respecter une éventuelle zone de sécurité 
Sgfagd VWe `Sh[dWe W` _aghW_W`f+ ^W bda_afWgd e�Wef W`YSYé à envisager de modifier certaines pratiques 

opérationnelles, par exemple en modifiant lahoraire des passages (WSP, 2021). 

( Parcs Canada recommande de maintenir une vitesse de navigation réduite n ^�[`fqd[Wgd du parc marin, 
USd W^^W Ua`ef[fgW ^S bd[`U[bS^W _WegdW V�Sffq`gSf[a` bWd_Wffant de limiter le batillage et les effets de 
vague sur les autres usagers, en particulier sur les petites embarcations.  

Effets résiduels 

Mammifères marins 
ISdUe =S`SVS Wef V�Sh[e cgW _S^Ydq ^We [`Xad_Sf[a`e egbb^q_W`fS[dWe egd ^We _WegdWe V�Sffq`gSf[a`, les 
conclusions du promoteur egd ^�[_badfS`ce des effets résiduels (effet résiduel non important) sur le 
béluga et les mammifères marins ne sont pas justifiées. Le promoteur fait référence au manque de 
données scientifiques sur les effets du bruit du transport maritime pour écarter les effets potentiels sur 
la population de béluga du Saint-ESgdW`f- C^ [`V[cgW cgW ^S Ua`U^ge[a` egd ^We WXXWfe dqe[VgW^e e�Sbbg[W
sur un niveau de confiance moyen. 

Parcs Canada bdqUa`[eW ^W bd[`U[bW VW bdqUSgf[a` VS`e ^�S`S^keW VWe WXXWfe dqe[VgW^e Wf considère que 
l'absence de certitude scientifique quant à la portée des impacts attendus sur les mammifères marins 



devrait réduire le niveau de confiance choisi par le promoteur pour sa conclusion sur les effets résiduels. 
De plus, elle ne devrait pas empêcher ^�SVabf[on VW _WegdWe V�Sffq`gSf[a` VS`e ^W Tgf VW dqVg[dW ^We
effets résiduels du transport maritime du projet dans ^�ZST[fSf essentiel de la population de bélugas. En 
effet, plusieurs études ont déjà identifié le trafic maritime comme une menace pour plusieurs espèces de 
TS^W[`We W` bqd[^ cg[ gf[^[eW`f ^�WefgS[dW Vg LS[`f-Laurent et le fjord du Saguenay (Pêches et Océans 
Canada 2009, 2012, 2014, 2018, 2020). Si, comme le souligne la Réponse des Sciences 2018/025 
(MPO,2018), les connaissances actuelles ne permettent pas de déterminer quels niveaux de bruit et de 
trafic maritime peuvent entraîner une réponse comportementale chez le béluga, ni quels sont les effets 
V�g`W fW^^W dqba`eW egd eS USbSU[fq n SeegdWd eWe Xa`Uf[a`e h[fales, ce document précise toutefois cg�il a 
été démontré que le passage de chaque navire dans le fjord du Saguenay est susceptible de masquer la 
Ua__g`[USf[a` Wf ^�qUZa^aUSf[a` VWe Tq^gYSe bW`VS`f b^ge[Wgde _[`gfWe Wf S[`e[ `g[dW n ^S dqS^[eSf[a` VW
certaines fonctions vitales telles cgW ^�q^WhSYW VWe \Wg`We ag ^�S^[_W`fSf[a`-

( Parcs Canada recommande que ^�S`S^keW tienne compte des effets anticipés dans une aire marine 
protégée. La détermination de l'importance des impacts devrait donc tenir compte de ces facteurs :  

o le parc marin a été créé et il est géré avec le mandat de rehausser, au profit des générations 

actuelles et futures, le niveau de protection des écosystèmes du fjord du Saguenay et de 

G`ANOP=EMA @P :=EIO-Laurent aux fins de conservation, tout en favorisant son utilisation à des 

fins éducatives, récréatives et scientifiques.  
o En mentionnant que le rehaussement de la protection est "au profit des générations actuelles 

et futures», les lois fédérale et provinciale créant le parc marin sous-entendent que ^�S[dW
marine protégée doit être gérée et utilisée d'une manière durable qui réponde aux besoins des 
générations actuelles et futures sans compromettre la structure et la fonction des écosystèmes. 

o Le réseau des aires marines nationales de conservation de Parcs Canada, dont le parc marin 
fait partie, protège et conserve des écosystèmes marins représentatifs et leurs composantes 
U^qe+ fagf W` XShad[eS`f ^�gf[^[eSf[a` qUa^aY[cgW_W`f h[ST^W VWe dWeeagdUWe _Sd[`We-

( ISdUe =S`SVS Wef V�Sh[e cgW ^S Ua`U^ge[a` de Pêches et Océans Canada pour le Terminal Nord du 
Saguenay e�Sbb^[cgW également pour ^W bda\Wf V�m`WdY[W LSYgWnay, soit « LP`on ne peut exclure la 
KJNNE>EGEOV LPA G`=PCHAIO=OEJI @P OM=INKJMO H=MEOEHA @=IN GA :=CPAI=S KJNA PI MENLPA =??MP KJPM
la population de béluga du Saint-Laurent ». 

=a`X^[f V�geSYW

( ISdUe =S`SVS Wef V�Sh[e que ^�[_b^[USf[a` Wf ^S Ua`eg^fSf[a` VWe Ua_[fqe Ua`eg^fSf[Xe Wf VW ^S fST^W VW
Ua`UWdfSf[a` egd ^�[`Vgefd[W fagd[ef[cgW avant le début des opérations concernant notamment les 
procédures et les horaires de navigation pourraient minimiser les effets résiduels sur les autres 
usagers maritimes. 

Effets cumulatifs sur le mandat du parc marin 

Parcs Canada est d�avis que le promoteur a sous-estimé les effets cumulatifs potentiels sur les populations 
de mammifères marins. EW bda_afWgd \gef[X[W ^�STeW`UW V�WXXWfe Ug_g^Sf[Xe [_badfS`fe cg[ eWdS[W`f USgeqe
par le transport maritime associé à son projet en invoquant la faible contribution relative du projet au 
fdSX[U SUfgW^ Wf bda\Wfq VS`e ^�Wetuaire du Saint-Laurent. Toutefois, la détermination de l'importance doit 
se faire sur l'ensemble des effets cumulatifs, et pas seulement sur la contribution du projet du promoteur. 
De plus, cette interprétation devrait tenir compte du fait que les niveaux de bruit actuels sont déjà 
identifiés comme une menace pour certaines populations de mammifères marins, dont le béluga et le 
rorqual bleu. E�qhS^gSf[a` VWe WXXWfe Ug_g^Sf[Xe bdqeW`fqW VS`e ^�qfgVW V�[_bSUf Wf ^We dqba`eWe Vg
promoteur ne reflètent donc pae ^�[_badfS`UW VW ^�SgY_W`tation totale du niveau de bruit. 



Pour le fjord du Saguenay, les prévisions actuelles de passages par les grands navires aux installations 
portuaires localisées (ou qui seraient localisées éventuellement) en amont du fjord à ^�Zad[la` 2030 
indiquent une augmentation significative du trafic maritime dans le parc marin et dans une partie de 
^�ZST[fSf WeeW`f[W^ SUfgW^^W_W`f bWg [`ea`[X[qW du béluga. Dans les études récemment présentées par 
^�qcg[bW Ve l�Université du Québec en Outaouais (Chion et al., 2020), [^ S qfq Vq_a`fdq cg�en ajoutant le 
trafic maximal prévu associé aux quatre projets industrialo-portuaires2 proposés sur les rives du 
Saguenay (c.-à-V- 71/ fdS`e[fe SVV[f[a``W^e dqbSdf[e g`[Xad_q_W`f egd g`W S``qW)+ ^�SgY_W`fSf[a` VW ^S
proportion des périodes bruyantes serait maximale pour le fjord du LSYgW`Sk+ eg[h[ VW ^�WefgS[dW _Sd[f[_W
Wf VW ^�WefgS[dW _akW`- Un total de 1267 transits de navires marchands dans le fjord du Saguenay est 
possible si les quatre projets se réalisent, soit le triple en comparaison avec les 447 transits de 2017 (Chion 
et al., 2020).  

De plus, même si ces travaux sont toujours en cours de réalisation, les premiers résultats ont montré que 
^S bd[eW W` Ua_bfW VWe Va_S[`We h[fSgj VWe Tq^gYSe n ^�qUZW^^W VW ^�[`V[h[Vg qfS[f egeUWbf[T^W VW _aV[X[Wd
VW XSpa` efSf[ef[cgW_W`f e[Y`[X[USf[hW ^�Wjbae[f[a` Sg Tdg[f subaquatique pour les différents secteurs.  Les 
individus fréquentant plus assidument le fjord du Saguenay, sont plus impactés par le bruit subaquatique 
des navires. Les auteurs de ces études précisent qu�ShWU ^We cgSfdW bda\Wfe+ ^�SgY_W`fSf[a` dW^Sf[hW VWe
périodes bruyantes pour les bélugas fréquentant le Saguenay sWdS[f VW ^�adVdW VW * 34/&. Il est donc 
important V�[`fqYdWd ^S Vk`S_[cgW eaU[S^W Wf ebSf[S^W VW ^S population du béluga+ U�Wef-à-dire leur fidélité 
Sg LSYgW`Sk+ SX[` V�effectuer une évaluation plus dqS^[efW VW ^�[_bSUf des bruits subaquatiques de la 
navigation sur les groupes de bélugas préférant ce lieu. 

( Parcs Canada recommande que les effets cumulatifs soient déterminés en considérant le trafic actuel 
Wf ^�SgY_W`fSf[a` Vg fdSX[U bda\Wfq VS`e ^�WefgS[dW Vg LS[`f-Laurent et du Saguenay. De plus, il est 
[_badfS`f V�[`fqYdWd ^S Vk`S_[cgW eaU[S^W Wf ebSf[S^W VWe [`V[h[Vge XdqcgW`fS`f ^W LSYgW`Sk SX[`
V�WXXWUfgWd g`W qhS^gSf[a` b^ge dqS^[efW VWe [_bSUfe Ug_g^Sf[Xs des bruits subaquatiques de la 
`Sh[YSf[a` egd UWe YdagbWe V�[`V[h[Vge- E�S`S^keW Va[f bSdf[Uulièrement se concentrer sur la 
diminution des temps de silence et sur les effets irréversibles en lien avec la possibilité ou non de 
bdqeWdhWd ^S cg[qfgVW VS`e ^�ZST[fSf WeeW`f[W^ Vg Tq^gYS-

Parcs Canada préconise le principe de précaution et recommande cgW ^�qhS^gSf[a` VWe WXXWfe Ug_g^Sf[Xe

du transport maritime sur le béluga reflète ^�qfSf VWe Ua``S[eeS`UWe SUfgW^^We cgS`f n ^S bdqUSd[fq VWe

populations et du risque reconnu et potentiel que pose le dérangement par le bruit anthropique pour leur 

rétablissement.  

( ISdUe =S`SVS Wef V�Sh[e cgW ^�SgY_W`fSf[a` du trafic maritime qui serait causée par le projet ne 
favorise pas ^�SffW[`fW VWe aT\WUf[Xe VWe b^S`e V�SUf[a` Wf bdaYdS__We VW dqfST^[eeW_W`fe VWe
_S__[XrdWe _Sd[`e W` bqd[^ VW ^�WefgS[dW Vu Saint-Laurent.  

( ISdUe =S`SVS Wef V�Sh[e cgW ^�SUUda[eeW_W`f Vg `a_TdW VW bassages de la marine marchande 
compromet la capacité de remplir le mandat VW ^�S[dW bdafqYqW Vg bSdU _Sd[` de « rehausser, au 
profit des générations actuelles et futures, le niveau de protection des écosystèmes du fjord du 
:=CPAI=S AO @A G`ANOP=EMA @P :=EIO-Laurent aux fins de conservation, tout en favorisant son 
utilisation à des fins éducatives, récréatives et scientifiques ». 

( Parcs Canada dWUa__S`VW V�qh[fWd ^�SUUda[eeW_W`f Vg `ambre de grands navires transitant dans le 
fjord du Saguenay lorsque les bélugas et les usagers du parc sont les plus présents, soit minimalement 
pendant la période estivale. 

2 Métaux BlackRock, Terminal Nord du Saguenay (Arianne Phosphate), Énergie Saguenay � GNL Québec et Usine de 
recyclage de fer de Grand River Ironsands 



KSbbW^a`e cg�W` hWdfg VW ^�Sdf[U^W 68 (2) de la Loi sur les espèces en périls, les responsables fédéraux de 

l'évaluation des effets environnementaux des projets doivent veiller à ce que, si le projet est réalisé, des 

mesures compatibles avec le programme de rétablissement du béluga Wf fagf b^S` V�SUf[a` Sbb^[UST^W

soient prises en vue d�éviter ou d�amoindrir les effets potentiels et anticipés du projet. Parcs Canada est 

V�Sh[e cg�[^ Wef V[XX[U[^W V�SXX[d_Wd cgW ^We _WegdWe V�Sffq`gSf[a` SUfgW^^W_W`f bdabaeqWe par le promoteur 

appuient les objectifs suivants :  

o E�aT\WUf[X 1 Vg Irogram_W VW dqfST^[eeW_W`f Vg Tq^gYS+ babg^Sf[a` VW ^�WefgS[dW Vg LS[`f-
Laurent (MPO, 2012) est de « réduire le dérangement anthropique | Wf cgW ^�g`W VWe efdSfqY[We
de rétablissement est « Réduire le dérangement anthropique dans les zones de fréquentation 
intensive »; 

o >S`e ^�?jS_W` VW ^�WXX[USU[fq VWe _WegdWe VW dqfST^[eeW_W`f Ua`UWd`S`f ^W Tq^gYS VW ^�WefgS[dW
du Saint-Laurent (MPO, 2017), une des mesures de rétablissement est de « Rendre 
^�Sffq`gSf[a` Vg Tdg[f Wf ^S egdhW[^^S`UW VWe WXXWfe VW ^�Sffq`gSf[a` obligatoires pour les projets 
V�S_q`SYW_W`f _Sd[` egeUWbf[T^We VW fagUZWd ^�ZST[fSf Vg Tq^gYS »; 

o E�aT\WUf[X 08 Vg I^S` V'SUf[a` bagd dqVg[dW ^�[_bSUf Vg Tdg[f egd ^W Tq^gYS Wf ^We SgfdWe
_S__[XrdWe _Sd[`e W` bqd[^ VW ^�WefgS[dW Vg LS[`f-Laurent (MPO, 2020) est « Évaluer et 
[`efSgdWd V�SgfdWe _WegdWe VW YWef[a` VWef[`qWe n diminuer le bilan global du bruit de la 
navigation ». 

Plan de suivi/Programmes de surveillance et de suivi

Mammifères marins 
>We [`UWdf[fgVWe bWde[efW`f Ua`UWd`S`f ^�Sffq`gSf[a` Vg Tdg[f Wngendré par le transport maritime accru 
cg�W`fdSîneront les navires-citernes et les dW_adcgWgde V�WeUadfW associés au projet. À cette étape, il est 
encore hypothétique que les technologies proposées permettant de réduire le bruit subaquatique soient 
réellement incorporées dans la conception des navires-U[fWd`We Wf cg�W^^We bWd_Wffent de minimiser 
véritablement les conséquences du transport maritime lié au projet sur la population de béluga du Saint-
Laurent.  

Parcs Canada souligne les efforts du promoteur qui a développé une « 0D=MOA @`AIC=CAHAION
environnementaux sur la protection des mammifères marins ». Selon le promoteur, cette Charte est 
SbbgkqW bSd g`W W`hW^abbW VW 4 F% egd 4 S`e VWef[`qW n eagfW`[d ^S dqS^[eSf[a` VW _WegdWe Wf V�SUf[a`e
conUdrfWe bWd_WffS`f VW dqVg[dW ^�W_bdW[`fW ea`adW egTScgSf[cgW VWe geSYWde Vg LSYgW`Sk- La` Ua`fW`g
vise à Ua_b^qfWd ^We W`YSYW_W`fe Vq\n bd[e bSd ^�W`fdWbd[eW W` _Sf[rdW VW `Sh[YSf[a` Wf n SbbgkWd ^S
recherche. Ces engagements démontrent la volonté du promofWgd n e�[_b^[cgWd SUf[hW_W`f n dqVg[dW
^�W_bdW[`fW ea`adW egTScgSf[cgW Vg LSYgW`Sk Wf Vg LS[`f-Laurent.  

Toutefois, i^ Wef [_badfS`f VW `afWd cg�Sucun programme détaillé de suivi du bruit subaquatique incluant 
^S bZSeW V�abqdSf[a` VS`e ^We la`We q^SdY[W (^S `Sh[YSf[a`) `�S qfq bdqU[eq par le promoteur. Les seuls 
détails identifiés du cadre du programme de suivi auquel le promoteur e�Wef W`YSYq sont que le béluga, le 
phoque commun et le petit rorqual seront suivis aux installations portuaires et à la baie Sainte-
Marguerite (WSP, 2021).  Aucun programme de suivi des collisions ou VWe `[hWSgj ea`adWe `�Wef bdabaeq
pour la zone de ^�WefgS[dW ou pour les rorquals communs ou bleus, deux autres espèces en périls. Pourtant 
en réponse à la deuxième demande V�[`Xad_Sf[a` (PLI+ 1/1/c), le promoteur a indiqué que « Les effets 
positifs attendus de la réduction de vitesse devraient aussi bénéficier aux autres espèces de mammifères 
marins de la zone élargie, mais, encore une fois, seules des mesures in situ lors du passage des navires-
citernes de GNL sur le Saguenay et @=IN G`ANOP=EMA @P :=EIO-Laurent KAMHAOOMJIO @`VO=>GEM GA
chevauchement des fréquences émises avec celles utilisées par les mammifères marins des différentes 



ANKW?AN AO GAN ABBAON MVAGN @A G= MV@P?OEJI @A G= QEOANNA AO @AN HANPMAN @`=OOVIP=OEJI NJIJMA NPM ?AN
espèces. »  

Rappelons également cg�W` hWdfg VW ^�Sdf[U^W 68 (1) VW ^S Loi sur les espèces en périls, les responsables 
fédéraux de l'évaluation des effets environnementaux des projets doivent veiller à ce que, si le projet est 
réalisé, des mesures compatibles avec les programmes rétablissement ou plan d'action doivent être prises 
afin de surveiller les effets négatifs du projet sur les espèces sauvages inscrites et leur habitat essentiel. 
Parcs Canada considère le plan de suivi du bruit subaquatique émis par les navires-U[fWd`We VS`e ^�ZST[fSf
essentiel du béluga Wf VS`e ^�ZST[fSf VWe dadcgS^e W` bqril est insuffisant pour permettre une surveillance 
adéquate VW ^�WXX[USU[fq VWe _WegdWe V�Sffq`gSf[a` S[`e[ cgW VWe effets négatifs du projet sur les espèces 
sauvages inscrites et leur habitat essentiel. 

( Parcs Canada recommande cg�un programme de suivi pour les populations de rorquals en péril qui 
fréquentent ^�WefgS[dW Vg LS[`f-Laurent soit exigé du promoteur et que le MPO ait la possibilité 
d'examiner les plans de surveillance et de suivi du bruit subaquatique du promoteur et de fournir des 
conseils d'expert à ce sujet. 

( Parcs Canada recommande que les autres mesures V�Sffq`gSf[a` présentées par ^�Sh[e X[`S^ Vg FIH
pour le Terminal maritime rive nord du Saguenay (2018) soient exigées dans le cas où les technologies 
proposées par le promoteur devant permettre de réduire le bruit subaquatique ne sont pas 
incorporées dans la conception des navires-citernes ou si elles ne permettent pas de minimiser 
véritablement les conséquences du transport maritime lié au projet sur la population de béluga du 
Saint-Laurent. 

( ISdUe =S`SVS Wef V�Sh[e cgW si le projet devait être approuvé, les responsables fédéraux de l'évaluation 
des effets environnementaux du projet devront déterminer comment surveiller les mesures mises en 
place et si la gestion adaptative est une réponse appropriée ou non dans le contexte dans lequel le 
bda\Wf e�[`eUd[f- >S`e ^�SXX[d_Sf[hW+ ^We _aVS^[fqe VW YWef[a` SVSbfSf[hW bdabaeqWe VWhdS[W`f sfdW
exigeantes, applicables et faire ^�aT\Wf V�g` eg[h[ d[YagdWgj par les autorités appropriées. 

=a`X^[f V�geSYW
;gUg` bdaYdS__W VW eg[h[ `�S qfq bdqeW`fq bSd ^W bda_afWgd-

( Parcs Canada recommande qu�g` comité Ua`ef[fgq V�[`fWdhW`S`fe VWe eWUfWgde [_bSUfqe Wf portant 
sur la UaZST[fSf[a` ShWU ^�[`Vgefd[W fagd[ef[cgW _Sd[f[_W et les communautés soit mis en place Wf cg�g`
programme de suivi soit développé par le promoteur en concertation avec eux.  
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ANNEXE B 

>B7@A8<;@ \ ObMQVIQVMRQ HI ObETGL]RORKMI terrestre sur terres domaniales 

Milieu existant et conditions de base 

EWe Ua__W`fS[dWe Wf dWUa__S`VSf[a`e Xad_g^qe bSd ISdUe =S`SVS W` _Sde 1/08 egd ^�qfgVW VW bafW`f[W^
archéologique présentée VS`e ^�?C? indiquaient que les recommandations de cette étude 
correspondaient aux attentes (ACEE, 2019)- N` UWdfS[` `a_TdW V�[`fWddagations avaient tout de même 
été soulevées au promoteur concernant 9 ^S \gd[V[Uf[a` VW ^S YWef[a` VW ^�SdUZqa^aY[W egd ^We fWddWe
Va_S`[S^We+ ^S VaUg_W`fSf[a` Z[efad[cgW dW^[qW n ^�aUUgbSf[a` WgdaUS`SV[W``W+ ^�geSYW [`Sbbdabd[q Vg
détecteur de métal dans lW USVdW V�g` [`hW`fS[dW VW fWddS[` et ^S `qUWee[fq V�g`W h[e[fW VW fWddS[` eS`e
couvert de neige. Une deuxième étude de potentiel (Chrétien, 2019) fut donc réalisée par le promoteur, 
ce qui a permis de répondre adéquatement à la majorité de ces interrogations. 

~ ^�aUUSe[a` VW ^S VWgj[r_W eqd[W VW cgWef[a`s au promoteur (AEIC, 2020), la question de la gestion à 
long terme de la collection et des données de terrain fut soumise au promoteur concernant ^�SdUZqa^aY[W
réalisée sur les terres domaniales. La réponse du promoteur à cet égard (WSP, 2020) faisait reposer la 
dWeba`eST[^[fq W` UW Va_S[`W egd ^�SdUZqa^aYgW+ UW cg[ `�Wef bSe SUUWbfST^W- C^ dWh[W`f Sg bda_afWgd VW
e�SeegdWd+ ShS`f ^W VqTgf VWe fdShSgj SdUZqa^aY[cgWe egd ^W fWddS[`+ ea[f ShS`f ^We premiers inventaires de 
terrain, de trouver un lieu approprié pour conserver à long terme les collections archéologiques et les 
Va``qWe VW fWddS[` cg[ bWd_WffW`f V�W` Ua_bdW`VdW ^W Ua`fWjfW VW VqUaghWdfW- C^ XSgf Sgee[ `afWd cgW sur 
les terres domaniales, les découvertes fortuites ainsi que les travaux archéologiques ̀ �a`f bSe n eW dqXqdWd
à la juridiction du Ministère de la Culture et des Communications du gouvernement du Québec, mais 
bien aux autorités fédérales responsables de ces terres. 

Puisque des lacunes étaient encore présentes suite à la réponse du promoteur à la deuxième série de 
questions, concernant la responsabilité de la gestion et la conservation des données et collections 
archéologiques provenant des terres domaniales, un complq_W`f V�[`Xad_Sf[a` S qfq VW_S`Vq bSd
^�;YW`UW- >S`e eS dqba`eW, le promoteur corrige la non-responsabilité VW ^�SdUZqa^aYgW cgS`f n la 
conservation des données et collections archéologiques et il prend en charge cette conservation à court 
terme. Le promoteur a indiqué avoir entrepris des pourparlers avec les Premières Nations pour la gestion 
et la conservation des données associées à la paléohistoire. Cependant, aucune mesure et/ou entente 
bdqS^ST^W Sgj fdShSgj `�S qfq qfST^[e ou discutée avec les autorités fédérales responsables des terres 
domaniales pour assurer une bonne gestion à long terme des données et collections archéologiques de la 
période eurocanadienne. 

Répercussions potentielles 

En se basant sur le fait que le promoteur indique que toutes les zones avec un potentiel archéologique 
cg[ eWda`f fagUZqWe bSd ^We fdShSgj XWda`f ^�aT\Wf V�g` [`hW`fS[dW VW fWddS[`+ ISdUe =S`SVS Wef V�Sh[e cg�[^
ne devrait pas y avoir de répercussion sur les ressources archéologiques puiecg�W^^We eWda`f VaUg_W`fqWe
Wf S`S^keqWe bagd XS[dW ^�aT\Wf+ W` USe VW VqUaghWdfW [_badfS`fW+ VW _WegdWe V�Sffq`gSf[a`- EW bda_afWgd
e�W`YSYW qYS^W_W`f n VaUg_W`fWd bSdW[^^W_W`f fagfW VqUaghWdfW SdUZqa^aY[cgW Xadfg[fW W` VWZade VWe
zones à potentiel.  

( ParUe =S`SVS Wef V�Sh[e cgW ^We dWeeagdUWe SdUZqa^aY[cgWe _W`SUqWe bSd ^We fdShSgj eWda`f+ W`
principe, toutes préservées ou documentées par la fouille. 

C^ Wef [_badfS`f [U[ VW bdqU[eWd cg�g`W Xa[e cg�g` e[fW SdUZqa^aY[cgW S qfq Xag[^^q+ _s_W _[`gf[WgeW_W`f+
celui-U[ `�Wj[efW b^ge Wf eWg^We ^We Va``qWe V�W`dWY[efdW_W`f VW UW e[fW bWghW`f Ua`f[`gWd n fq_a[Y`Wd VW
son existence. Parcs Canada considère donc que la préservation des notes et autres relevés de terrain 
doit être assurée, pareillement aux collections archéologiques, pour les générations futures, dans un lieu 



approprié qui assure un accès public. Idéalement, les données de terrain devraient être conservées avec 
les collections archéologiques. 

:IUWTIU HbEVV]QWEVMRQ

=a__W U�Wef ZST[fgW^^W_W`f ^W USe VS`e VW fW^e bda\Wfe+ ^S _WegdW V�Sffq`gSf[a` U^q bdqeW`fqW bSd ^W
promoteur consiste essentiellement à réaliser un inventaire archéologique des zones à potentiel 
archéologique qui sont menacées par les travaux. 

MW^ cgW bdqU[eq bSd ^W bda_afWgd+ ^�[`hW`fS[dW Vait être fait avant la réalisation du projet, pour « (})
@ENKJNAM @`PIA H=MCA @A H=I^PQMA AI ?=N @A @V?JPQAMOA EHKJMO=IOA » (Chrétien, 2019). De plus, la 
_qfZaVa^aY[W V�[`hW`fS[dW Wef VqfS[^^qW W` Xa`Uf[a` VWe la`We VW bafW`f[W^ SdUZqa^aY[cgW- =WffW
méthodo^aY[W eW ^[_[fW n ^�geSYW VW ea`VSYWe _S`gW^e ek_qfd[cgW_W`f V[efS`Uqe+ UW cg[ Wef Sbbdabd[q-

?` USe VW VqUaghWdfW SdUZqa^aY[cgW Xadfg[fW W` Uagde VW fdShSgj+ ^W bda_afWgd e�W`YSYW n Ua`fSUfWd
immédiatement « G`=M?DVJGJCPA =P @JNNEAM » pour que celui-ci évalue la valeur de la découverte et 
soumette « M=KE@AHAIO PI KG=I @`=?OEJI AI ?JINVLPAI?A » (Chrétien, 2019).  

( ISdUe =S`SVS Wef V�Sh[e cgW ^We _WegdWs V�Sffq`gSf[a` U^q bdqeW`fqee bSd ^W bda_afWgd Wf ^�SbbdaUZW
en cas de découvertes archéologiques fortuites sont appropriées, pourvu que la divulgation de la 
découverte se fasse également auprès du gestionnaire des terres domaniales si cette découverte se fait 
sur une terre de sa responsabilité. 

Effets résiduels

EW bda_afWgd Ua`e[VrdW cg�g`W Xa[e ^We [`fWdhW`f[ons archéologiques faites, les effets résiduels sur les 
ressources archéologiques devraient être nuls.  

( ISdUe =S`SVS Wef V�Sh[e cgW bagd ^S bSdf[W fWddWefdW Vg bda\Wf+ e[ ^�[`hW`fS[dW VW fWddS[` Wef T[W` XS[f+
par des archéologues professionnels, selon une _qfZaVa^aY[W d[YagdWgeW+ [^ `�k SgdS bSe V�WXXWf
résiduel du projet pourvu que la documentation archéologique et les collections soient conservées 
adéquatement dans un lieu approprié accessible au public.  

( E�STeW`UW V�W`fW`fW bdqS^ST^W Vg bda_afWgd ShWU ^es autorités fédérales responsables des terres 
domaniales concernant la gestion et la conservation à long terme des données et collections 
archéologiques de la période eurocanadienne peut constituer un effet résiduel du projet en cas de 
découverte. 

De plus, la promesse de déclaration des découvertes fortuites pouvant survenir en cours de travaux, 
SgfS`f VS`e ^We la`We n bafW`f[W^ SdUZqa^aY[cgW cg�W` VWZade VW UW^^We-ci, assure également de diminuer 
au minimum les effets résiduels du projet sur les ressources archéologiques terrestres, pourvu que ces 
VqUaghWdfWe ea[W`f SVqcgSfW_W`f qhS^gqWe bSd g` SdUZqa^aYgW bdaXWee[a``W^ Wf cg�W^^We XSeeW`f ^�aT\Wf+
e[ W^^We ea`f V�[_badfS`UW+ V�[`fWdhW`f[a`e SdUZqa^aY[cgWe bSd VWe bdaXWee[a``W^e-

ES bdSf[cgW VW ^�Sdchéologie au Québec se fait par des professionnels dont la spécialité, pour plusieurs 
V�W`fdW Wgj+ Ua`UWd`W ^�aUUgbSf[a` Vg fWdd[fa[dW bSd ^We peuples autochtones pour certains, ou celle des 
EurocS`SV[W`e bagd V�SgfdWe- EWe [`fWdhW`f[a`e SdUZqa^aY[cgWe VW terrain devraient tenir compte de ces 
spécialisations pour que les données extraites de chacun de ces contextes soient analysées de façon 
optimale.  De même, le patrimoine archéologique des peuples autochtones Va[f sfdW badfq n ^�SffW`f[a`
de ceux-ci afin cg�ils donnent leur avis sur ces découvertes. 

( Parcs Canada recommande au promoteur de continuer les approches réalisées auprès des peuples 
autochtones dans chacune des étapes du projet archéologique qui touche leur occupation séculaire 
du territoire. 



Effets cumulatifs 

LWe WXXWfe dqe[VgW^e egd ^We dWeeagdUWe SdUZqa^aY[cgWe cg[ Sgda`f XS[f ^�aT\Wf V�[`fWdhW`f[a`e+ V�S`S^keWe Wf
de rapport devraient être nuls. ISdUe =S`SVS Wef V�Sh[e cgW ^W bda\Wf `W VWhdS[f bSe Yq`qdWd V�WXXWf
cumulatif pourvu que les données archéologiques générées sur le terrain et les collections découvertes 
soient conservées pour en assurer la pérennité dans un lieu approprié offrant un accès public, que les 
interventions aient été réalisées par des professionnels spécialisés (Autochtones ou Eurocanadiens) et 
que les peuples autochtones aient été impliqués dans le processus archéologique.  

Programmes de surveillance et de suivi

Le promoteur indique que toute découverte archéologique fortuite sera dûment évaluée et examinée par 
g` SdUZqa^aYgW bdaXWee[a``W^- C^ `W dWefW bSe _a[`e cgW ^W _W[^^Wgd _akW` VW e�SeegdWd VW ^�[VW`f[X[USf[a`
Sg fWddS[` V�g`W VqUaghWdfW n hS^Wgd SdUZqa^aY[cgW Wef V�Sha[d g` SdUZqa^aYgW W` bWd_S`W`UW egd b^SUW
^ade VWe fdShSgj V�WjUShSf[a`+ SgfS`f VS`e les zones à potentiel archéologique que dans celles considérées 
sans potentiel archéologique.  

( ISdUe =S`SVS Wef V�Sh[e cg�g` bdaYdS__W VW eg[h[ VWhdS[f [`U^gdW g`W egdhW[^^S`UW archéologique par 
un archéologue professionnel, à temps plein sur le terrain, lors de toute excavation sur la partie 
terrestre du projet, sur les terres domaniales. 

( >W b^ge+ ISdUe =S`SVS Ua`e[VrdW cgW ^W bda_afWgd VWhdS[f e�SeegdWd VWe eWdh[UWe V�g` archéologue 
professionnel indépendant de celui qui réalisera les travaux archéologiques de terrain, dont le mandat 
serait de valider la qualité des interventions archéologiques et des analyses qui en seront faites.  

Références citées : 

Agence d�qhS^gSf[a` V�[_bSUf Vg =S`SVS- 2019. Projet Énergie Saguenay Évaluation environnementale 
XqVqdS^W+ IdW_[rdW VW_S`VW V�[`Xad_Sf[a`e ;``WjW 2 9 >W_S`VWe VW dW`eW[Y`W_W`f n ^�[`fW`f[a` Vg
promoteur. 

;YW`UW V�qhS^gSf[a` V�[_bSUf Vg =S`SVS. 2020. Évaluation environnementale du projet Énergie 
Saguenay >W_S`VW V�[`Xad_Sf[a` Ga 1. 

Chrétien, Yves. 2019. Étude de potentiel archéologique Projet Énergie Saguenay de GNL Québec, 
Document présenté à WSP Canada inc. 83 pages 

WSP. 2020. Projet Énergie Saguenay. Deuxième série de réponses aux questions et commentaires de 
l'AEIC - Complexe de liquéfaction de gaz naturel à Saguenay. Rapport produit pour GNL Québec inc. 135 
pages et annexes. 




